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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-49238

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 24-49238

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Chambre de Commerce et D'industrie Hauts-de-france

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Accord-cadre relatif à la réalisation de fouilles archéologiques préventives préalables à 
l'aménagement du secteur Aérodrome de la ZAC Jules Verne, GLISY (SOMME)

  Description : La présente consultation a pour objet la réalisation de fouilles archéologiques 
préventives préalables à l'aménagement de la ZAC Jules Verne secteur Aérodrome à GLISY 
(Somme). Les caractéristiques techniques des prestations sont définies dans le cahier des 
clauses techniques particulières et dans ses annexes, en particulier dans le cahier des charges 
scientifique annexé à l'arrêté n° 80-2024-281-A4 de prescription de fouille archéologique 
préventive Hauts-de-France - Glisy (Somme).

  Identifiant de la procédure : eb968d8d-3ac4-406e-8822-71f2270d7957

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71351914 Services archéologiques

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Informations complémentaires: Appel d'offres ouvert 
conformément à l'article R2124-2 1° du code de la commande publique Téléchargement 
des documents de la consultation par un opérateur économique : https://www.marches-
publics.gouv.fr Modalités de remise des plis : https://www.marches-publics.gouv.fr 
Modalités de sélections des candidatures : cf article 7.1 du RC Etant précisé que si le 
soumissionnaire potentiel n'est pas l'établissement public national à caractère 
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administratif visé à l'article L. 523-1 du code du patrimoine, il devra justifier la détention 
de l'agrément ou l'habilitation respectivement prévus par les articles L. 522-8 et R. 522-8 
du code du patrimoine, devant couvrir la période suivante : âge des Métaux. Sous-
critères de jugement des offres et modalités d'analyse des offres : cf. article 7.2 du RC 
Précision sur la date à laquelle seront fournis les services : septembre 2024 Modalités 
essentielles de financement : ressources propres Informations sur les échanges 
électroniques : La facturation en ligne sera acceptée - Paiement selon modalités définies 
au CCAP via chorus Variantes facultatives et obligatoires : non autorisées Le pouvoir 
adjudicateur se réserve la possibilité, conformément à l'article R2122-7 du code de la 
commande publique, de passer sous forme de marchés négociés sans publicité préalable 
et sans mise en concurrence des marchés de services ou travaux ayant pour objet la 
réalisation de prestations similaires à celles confiées au titulaire du marché. Le marché 
donnera lieu à un lot unique. La dévolution en lots séparés risque de rendre 
techniquement difficile ou financièrement plus coûteuse l'exécution des prestations. Le 
délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite fixée pour la 
remise des offres. Visite sur les lieux d'exécution des services : Les opérateurs 
économiques sont informés qu'ils pourront effectuer une visite (facultative) sur les lieux 
d'exécution des prestations. Etant précisé que le site est librement accessible. Cf article 
3.8 du RC Les réponses au marché se font par voie électronique uniquement - remise 
possible d'une copie de sauvegarde dans les conditions du RC Les soumissionnaires sont 
tenus d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des personnes physiques 
chargées de l'exécution du marché public. Accord-cadre mono-attributaire à bons de 
commandes, sans montant minimum sur la durée contractuelle et avec un montant 
maximum sur la durée contractuelle de 200 000 € HT, soit 240 000 € TTC Le contrat est 
conclu pour une durée de quarante-huit (48) mois consécutifs à compter de sa 
notification, sans qu'aucune reconduction ne soit prévue - Les bons de commande ne 
peuvent être émis que pendant la durée du marché public - Délais d'exécution : cf. Art 
5.2 du CCAP S'agissant d'un AOO, des négociations ne sont pas prévues Informations 
relatives aux délais de recours: Cf. art 12 du RC Les recours peuvent être déposés sur 
https://www.telerecours.fr/ ou adressés par courrier à : Tribunal Administratif de Lille 5 
rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 Lille Téléphone : 03 59 54 23 42 Courriel : 
greffe.ta-lille@juradm.fr Télécopie : 03 59 54 24 45 Site internet : http://lille.
tribunaladministratif.fr/

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : cf article 9 du rc

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Accord-cadre relatif à la réalisation de fouilles archéologiques préventives préalables à 
l'aménagement du secteur Aérodrome de la ZAC Jules Verne, GLISY (SOMME)

  Description : La présente consultation a pour objet la réalisation de fouilles archéologiques 
préventives préalables à l'aménagement de la ZAC Jules Verne secteur Aérodrome à GLISY 
(Somme). Les caractéristiques techniques des prestations sont définies dans le cahier des 
clauses techniques particulières et dans ses annexes, en particulier dans le cahier des charges 
scientifique annexé à l'arrêté n° 80-2024-281-A4 de prescription de fouille archéologique 
préventive Hauts-de-France - Glisy (Somme).
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  Identifiant interne : CCIR-AP-2024-35

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71351914 Services archéologiques

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Si le soumissionnaire potentiel n'est pas l'établissement public national à 
caractère administratif visé à l'article L. 523-1 du code du patrimoine, il devra 
justifier la détention de l'agrément ou l'habilitation respectivement prévus par les 
articles L. 522-8 et R. 522-8 du code du patrimoine, devant couvrir la période 
suivante : âge des Métaux.

 Critère :

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : 45% - Cf art. 7.2.1 du RC

 Critère :

  Type : Prix

  Description : 55% - Cf art. 7.2.1 du RC

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2531566&orgAcronyme=l2m,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 28/05/2024 à 12:00
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 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Autorisée

  La commande en ligne sera utilisée : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Chambre de Commerce et D'industrie 
Hauts-de-france

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Chambre de Commerce et D'industrie Hauts-de-france

  Numéro d’enregistrement : 13002271800014

   Adresse postale : 299 Boulevard de Leeds

  Ville : Lille cedex

  Code postal : 59031

  Pays : France

  Adresse électronique : achats@hautsdefrance.cci.fr

  Téléphone : 0785581401

 Autres points de contact :

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Lille 5 rue Geoffroy Saint Hilaire, CS 62039, F-
59014 Lille Cedex. E-mail : greffe.ta-lille@juradm.fr Tél. 03 20 63 13 00. Fax 03 20 30 68 40

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 403a6cbc-9bb9-4216-9c19-28c21b2f242e - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 25/04/2024 à 10:06

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français
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 11.2 Informations relatives à la publication

25/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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